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SOURCE THERMALE DE LAVEY

par M. Otto Ossent, ingénieur.

(Avec planches.)

Découverte. — Premières installations.

La découverte de la source thermale de Lavey date de l'année

1831 : l'eau chaude arrivait à la surface du sol, sur la

berge du Rhône, à environ 426 m. d'altitude.
Les qualités thérapeutiques de cette eau sulfureuse ne tardèrent

pas à être connues; cependant des travaux de captage

importants ne furent entrepris qu'en 1856. Pour atteindre la

roche en place, on creusa, à ciel ouvert, en suivant la direction

des filets thermaux, jusqu'à environ llm5 de profondeur en

dessous des basses eaux du Rhône, soità 17 m. sous la surface

du terrain.
La source principale sortait d'une fissure du rocher ; d'autres

filets s'écoulaient de cavités découvertes à une certaine distance

de cette fissure.

Pour isoler les eaux thermales des filtrations d'eaux froides,

un puits circulaire de lm20 de diamètre fut construit à l'endroit
où sortait la source principale. Ge travail a dû présenter de

grandes difficultés et a été très bien exécuté sous la direction

de M. F. Colomb, directeur des salines de Bex.

Les maçonneries du puits sont entièrement en moellons

d'appareil (calcaire de Saint-Triphon), avec mortier de ciment,

et, malgré la forte pression des eaux qui entourent l'ouvrage

dans sa partie inférieure, il n'y a que des filtrations insignifiantes

à travers les joints. Il est seulement regrettable que le

puits n'ait pas été établi à un diamètre plus grand.

Travaux François.

Quant aux travaux de captage proprement dits, il paraît qu'ils
avaient moins bien réussi et, en 1860, on appela M. François,

•ingénieur en chef des mines, dans le but d'indiquer « les

travaux et mesures propres à assurer le régime normal de la

source, de lui assurer d'une manière permanente sa composition

et sa température natives, » c'est-à-dire, d'obtenir une

meilleure séparation des eaux chaudes et froides qui se

mélangeaient au fond du puits.
M. François conseilla.de forer un trou de sonde, de 15 à

20 cm. de diamètre, au milieu du puits, pour isoler l'eau thermale

dans le sein même de la roche.

Le forage de ce trou fut arrêté à la profondeur de lm70, où
s'était produit une forte augmentation du débit de la source.

L'intention de M. François avait été de fixer sur le sondage

un tube dans lequel l'eau thermale devait remonter jusqu'au
niveau qui correspond à son équilibre hydrostatique avec les

eaux du Rhône ; il conseilla même de combler le puits jusqu'à
ce niveau.

En admettant un isolement complet de l'eau thermale dans

le trou de sonde, le captage aurait pu être fait ainsi. Mais
M. François ne s'était pas rendu assez exactement compte de

l'allure de la roche, soit de la disposition de la fissure qui
donne issue à l'eau thermale. Au moyen d'un trou de sonde

percé dans une fissure il était impossible d'arriver à une
séparation complète de l'eau thermale : pour pouvoir empêcher les

eaux froides de s'y introduire, l'étendue de cette fissure qui
restait en contact avec le terrain perméable qui recouvre la.
roche n'aurait pas dû dépasser le périmètre des maçonneries
du puits.

Résultats incomplets.

A en juger d'après les dispositions prises etqui ont été mises'

à découvert par les derniers travaux, on s'est parfaitement
rendu compte, en 1862, de l'impossibilité d'arriver à la
séparation désirée, en se conformant aux conseils de M. François.

On essaya bien d*empêcher les eaux froides et tièdes de pénétrer

dans le puits, mais elles s'introduisaient, à un niveau plus

bas, dans le trou de sonde et arrivaient mélangées avec l'eau:

thermale.
Pour éviter ce mélange, il fallut également tuber les eaux

tièdes ; mais la fissure formait toujours une communication

entre les orifices inférieurs des deux tubes. Cependant le

mélange des eaux était empêché, jusqu'à un certain point, par la

différence entre les niveaux auxquels les eaux étaient

maintenues dans le puits. En donnant à l'eau thermale un niveau

plus élevé que celui des eaux tièdes, on empêchait ces dernières

de pénétrer dans le tube d'eau chaude : la différence de hauteur

ne devait pas dépasser celle de la charge qu'il aurait fallu,

donner à l'eau chaude pour la faire passer dans le tube des

eaux tièdes. La pression des eaux tièdes variant suivant la hauteur

des eaux du Rhône, cette différence de niveau des eaux

dans le puits, qui ne pouvait d'ailleurs être obtenue que par

tâtonnement, changeait continuellement et, dans ces conditions,

il était extrêmement difficile d'arriver à une séparation,

qui, du reste, était toujours incomplète.
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